
nos interventions. Une immixtion continuelle de la part des services français irait
contre nos intérêts les plus évidents; notre effacement sera, par contre, le meilleur
stimulant de l’administration sarroise qui doit, dès maintenant, prendre nettement
conscience de ses responsabilités.
Ces directives générales doivent guider l’usage que le Haut-Commissaire fera de

ses pouvoirs.
Il s’efforcera de laisser le maximum de latitude aux autorités sarroises politiques ou
administratives; l’article 5 du décret fixant ses attributions lui donne le moyen de

réduire ses interventions au strict minimum, tout en réservant les droits reconnus à

la France: le Haut-Commissaire peut laisser le Gouvernement Sarrois ou
l’Administration Sarroise prendre des décisions en des matières qui normalement
sont de la compétence française, quitte à rependre ensuite, s’il le faut, son droit de
réglementation. Appliquée à des matières d’importance secondaire, cette méthode
doit pennettre un allègement du contrôle, sans pour cela en affaiblir la portée.
Il conviendra d’envisager, d’autre part, la mise en place de techniciens français à

des points peu nombreux et bien choisis de l’Administration Sarroise. Ces
conseillers techniques apporteront à celle-ci l’aide la plus précieuse et lui
donneront la tenue qu’elle doit avoir, non seulement dans l’intérêt même de la

population, mais aussi parce qu’aux yeux de l’opinion nous apparaîtrons toujours
comme responsables des défaillances ou des carences qui se feraient jour dans
l’administration du territoire.

III

III o/- Au point de vue culturel
Notre but est d’assurer à la culture française en Sarre, un développement constant;
mais il faut prêter attention au contre-coup que des mesures maladroites ne
manqueraient pas de provoquer. Tout doit être mis en œuvre pour éviter que des
positions excessives n’éveillent un nationalisme qui pourrait trouver plus tard dans
un renouveau du germanisme les encouragements dont il manque pour le moment.
La France a un intérêt évident à favoriser une coupure entre la Sarre et le reste de

l’Allemagne. Toutefois, la force de liens traditionnels, les principes même de notre
action en Sarre nous obligent à faire preuve du maximum de tact. Il nous faudra
laisser jouer l’autonomie sarroise sans mettre ouvertement en avant l’influence
française. II importe de ne pas sacrifier par une propagande trop voyante les
excellents atouts que sont les particularismes locaux.
Neanmoins, la France se doit de conserver une influence prépondérante au poste de
radio de Sarrebruck ainsi que dans le journal le plus important du territoire. Grâce à

ces moyens d’action puissants, l’influence française pourra s’imposer en
profondeur.
Plus importante encore sera l’action à mener dans le domaine de l’enseignement.
Tout en s’interdisant une immixtion directe dans l’organisation de l’enseignement
sarrois, les autorités françaises devront exercer un contrôle efficace sur sa qualité et
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